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L'ACTIVITE AGRICOLE DANS L'EST LYONNAIS 1.61.6
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Limite du SAGE de l'Est Lyonnais

Taux d'évolution de la SAU* entre 1988 et 2000
perte supérieure à 50 %
perte de 20 à 50 %
perte de 0 à 20 %
gain de 0 à 20 %
gain supérieur à 20 %
secret statistique

Part de la SAU* dans la surface communale
inférieure à 20 %
de 20 à 40 %
de 40 à 60 %
supérieure à 60 %

*SAU : surface agricole utile


